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Bâtiment agricole et paysage : 
Bien réussir leur intégration

Fiche 09

Service BâtimentS d’elevage
chamBre d’agriculture de l’aiSne 03 23 22 50 78
chamBre d’agriculture de la marne 03 26 64 95 02
chamBre d’agriculture du nord 03 27 47 57 06
chamBre d’agriculture de l’oiSe 03 44 11 44 57
chamBre d’agriculture du PaS-de-calaiS 03 21 60 57 56
chamBre d’agriculture de la Somme 03 22 33 69 93
inStitut de l’elevage 04 92 72 33 57
leS caue du territoire référent caue 02 03 23 79 00 03

La concentration et l’agrandissement des élevages d’une part et les évolutions réglementaires et techniques 
d’autre part, suscitent des besoins de bâtiments agricoles performants et de grandes dimensions. Ceci pro-
voque  une rupture avec le bâti ancien et un fort impact sur le paysage. Il est possible malgré tout de réussir 
leur intégration tout en alliant modernité et qualité de réalisation. Quelques éléments vous sont proposés 
ci–après pour guider votre réflexion au moment de l’élaboration du projet : choix du terrain, implantation 
du bâtiment, forme et volume, couleur et traitement des espaces extérieurs.
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Fiche réalisée par les Chambres d’Agriculture Nord-
Pas de Calais et Picardie avec le soutien financier du  
Conseil régional de Picardie.

• Chemin d’accès et aire de manœuvre :
Il	est	préférable	de		créer	deux	chemins	d’accès,	l’un	
desservant	 l’habitation	 et	 le	 second	 les	 bâtiments	
d’exploitation.	 Il	 doit	 être	 solide	 et	 étudié	 pour	
gérer	les	évacuations	d’eaux	pluviales	et	le	passage	
d’engins.	Il	sera	réalisé	de	façon	à	délimiter	la	partie	
vouée	à	la	circulation	et	la	partie	végétale.	
• Les annexes (ou volumes secondaires) :
Elles	 font	 partie	 intégrante	 de	 l’exploitation	 et	 de	
l’impact	 paysager	 du	 site.	 L’exploitation	 est	 en	
mutation	 permanente.	 Cependant,il	 faut	 éviter	 la	
multiplicité	 d’ajouts,	 d’annexe	 aux	 volumétries	 et	
matériaux	dis-parates,	et	masquer	 les	éléments	peu	
valorisants,	mais	également	établir	une	liaison	entre	
les	nouveaux	bâtiments	et	le	reste	du	corps	de	ferme	
en	évitant	de	donner	l’impression	de	pièce	rapportée.
• Les stockages :
Les	 activités	 agricoles	 engendrent	 le	 stockage	 de	
produits	peu	valorisants	tel	qu’effluents,	pneus,	embal-
lages	divers.	Ces	 lieux	de	 stockage	ne	doivent	pas	
être	visibles	des	axes	de	communication	:	un	endroit	
de	 stockage	doit	 être	aménagé	pour	 l’ensemble	de	
vos	 déchets	 d’activités,	 que	 vous	 pouvez	 triés	 en	
attendant	d’être	recyclés.

Les	éléments	de	stockage	 telles	que	 les	cellules	sont	
particulièrement	visibles	de	loin,	lorsqu’elles	sont	de		
couleurs	claires,	préférez	celles	se	rapprochant	de	la	
teinte	du	toit	du	bâtiment	sur	lequel	elles	s’appuient.
Il	 en	est	de	même	pour	 le	 stockage	de	balles	enru-
bannées	recouvertes	de	plastique	blanc,	pensez	à	les	
stocker	à	l’arrière	des	bâtiments	ou	derrière	une	haie	
et	préférez	les	bâches	de	teinte	vert	olive	ou	noire.

➔

BIen penser Le LIeu d’ImpLantatIon :
Avant	 de	 décider	 de	 l’implantation	 d’un	 nouveau	
bâtiment,	il	faut	analyser	les	composantes	du	paysage	
dans	 lequel	 il	 viendra	 s’inscrire,	 et	 ce	 à	 différentes	
échelles.	 L’exploitation	 agricole	 ne	 se	 résume	 pas	 au	
parc	bâtiments,	c’est	un	ensemble	comprenant	des	accès,	
des	 annexes	 et	 souvent	 l’habitation	 de	 l’exploitant.	 Il	
est	 donc	 nécessaire	 d’observer	 et	 de	 comprendre	 les	
caractéristiques	du	site	en	ayant	une	vision	qui	doit	se	
faire	de	la	plus	éloignée	à	la	plus	rapprochée.

Observation à l’échelle du paysage local : 
D’où voit-on le siège de l’exploitation ?   
Depuis les axes routiers, depuis la vallée voisine 
ou depuis la colline en face….
• Le relief	 peut	 avoir	 des	 conséquences	 très	 fortes.	 Il	
faut	éviter	la	construction	en	ligne	de	crête	pour	limiter	
l’impact	visuel	et	plutôt	suivre	les	courbes	de	niveau	pour	
faciliter	l’intégration	dans	le	paysage.	Un	positionnement	

perpendiculaire	à	la	pente	oblige	d’importants	travaux	
de	terrassement.	Il	est	nécessaire	dans	tous	les	cas	après	
travaux	de	redonner	l’aspect	naturel	du	terrain.
• Le bâti :	 Quels	 types	 de	 bâtiments	 rencontre-t-on	
autour	 de	 la	 ferme	 ?	 S’agit-il	 d’un	 habitat	 groupé,	
traditionnel	 ?	 Se	 trouve-t-on	 à	 proximité	 d’un	 village,	
d’un	 hameau,	 ou	 au	 contraire	 sommes-nous	 en	 site	
isolé	?	
Que	ce	soit	à	l’entrée	d’un	village	ou	au	milieu	de	celui-
ci,	il	faudra	privilégier	la	continuité	avec	les	constructions	
existantes,	 être	 vigilant	 quant	 aux	 proportions,	 à	 la	
composition	architecturale	et	aux	matériaux	utilisés.
• L’environnement végétal :	 Le	 végétal	 joue	 un	 rôle	
prépondérant	dans	la	composition	du	paysage	lointain	
ou	proche.	Il	faut	veiller	à	le	préserver,	voire	le	compléter	
si	 nécessaire,	 en	 s’inspirant	 des	 espèces	 locales,	 du	
maillage	existant	(haie	libre,	basse,	arbres	ou	arbustes	
conduits	en	cépée	ou	non,	verger…)

Les abords 
Délimiter	la	zone	bâtie	des	parcelles	avoisinantes	avec	une	clôture	ou	une	haie.	Cela	permet	de	séparer	le	
privé	de	l’activité	agricole		tout	en	protégeant	l’exploitation	des	actes	de	malveillance.	Si	le	second	plan	est	
composé	d’une	prairie,	elle	peut	également	être	plantée	de	quelques	arbres	fruitiers.
Qui contacter ?

• Maintenir ou recréer un écran de verdure :
Une	haie	brise-vent	ou	une	plantation	de	bosquets	d’arbres	et	arbustes,	composées	d’essences	locales,	permet	
d’intégrer	 le	 bâtiment	 dans	 son	 environnement	 en	 filtrant	 le	 regard.	 Elle	 peut	 protéger	 celui-ci	 du	 vent	 et	
participe	au	maintien	de	la	richesse		de	la	biodiversité.

L’aménagement et L’aCCompagnement végétaL pour agrémenter Le sIte :➔

L’exploitation agricole : c’est un ensemble comprenant des bâtiments, des accès, des an-
nexes et souvent l’habitation de l’exploitant. L’accompagnement végétal participe à l’inté-
gration paysagère tout en agrémentant le cadre de vie de l’exploitant. La réalisation de 
plantations permet de “raccrocher les nouvelles constructions au bâti ancien et de recréer 
un site harmonieux et agréable à vivre.
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• Volume et forme :	Les	bâtiments	agricoles	deviennent	
de	plus	en	plus	volumineux.
Pourtant,	 la	 taille	 d’un	 bâtiment	 est	 avant	 tout	 définie	
par	 l’activité	 qu’il	 abrite.	 Il	 est	 donc	possible	de	 jouer	
sur	 la	 forme	 et	 le	 volume	 pour	 réduire	 l’impact	 visuel	
et	diminuer	 l’effet	de	masse.	En	effet,	 le	bâtiment	peut	
être	traité	avec	des	éléments	de	tailles	différentes	et	être	
divisé	en	plusieurs	volumes	selon	sa	fonctionnalité	(salle	
de	traite,	stabulation,	stockage).
• L’adaptation au sol : l’adaptation	 au	 sol	 et	 à	 la	
végétation	 existante	 sont	 des	 éléments	 importants	 à	
prendre	en	compte.	 La	construction	devra	être	 réalisée	
au	plus	près	du	sol	naturel		en	réduisant	le	plus	possible	
les	mouvements	de	terrain	et	en	étudiant	l’impact	sur	la	
gestion	des	eaux	souterraines	et	des	eaux	de	surface.
• L’implantation :	doit	prendre	en	compte	l’organisation	
générale	de	l’activité	agricole.	Il	faut	éviter	d’occuper	le	
centre	de	la	parcelle	et	réfléchir	à	d’éventuelles	extensions	
possibles	dans	 le	 futur.	Lorsque	 la	propriété	 foncière	 le	
permet	et	dans	la	limite	du	respect	de	la	réglementation	
en	 vigueur	 (documents	 d’urbanisme,	 RSD,	 ICPE),	 il	 est	
préférable	 d’implanter	 un	 bâtiment	 au	 plus	 près	 de	
l’exploitation	pour	ne	pas	créer	de	dispersion	du	bâti	ou	
mitage.
• Orientation :	Pour	un	bâtiment	d’élevage	la	ventilation	
et	l’ambiance	au	niveau	de	la	stabulation		dépendent	de	
son	orientation.	Pour	un	bâtiment	fermé,	le	faîtage	doit	
être	 sur	 l’axe	 Sud-Ouest,	 Nord-Est	 pour	 avoir	 une	 des	
grandes	façades	exposée	aux	vents	dominants.	Pour	un	
bâtiment	semi-ouvert	c’est	l’inverse.
• Les façades :	 On	 peut	 également	 casser	 le	 volume	
général	du	bâtiment	en	jouant	sur	le	rythme	des	façades,	
en	créant	des	ouvertures	qui	donnent	des	effets	d’ombre	
et	de	lumière,	en	travaillant	avec	deux	types	de	matériaux	
(bardage	bois	et	soubassement	en	parpaings	ou	plaques	
béton).	 Il	 faut	 surtout	 éviter	 les	 rythmes	 verticaux	 de	
couleurs	différentes	 (bardage	métallique)	qui	amplifient	
la	hauteur,	ou	les	bandes	de	rives	de	teintes	vives.

Les matérIaux et La CouLeur Comme faCteur d’IntégratIon paysagère

> Les soubassements : 
La	partie	basse	des	bâtiments	agricoles	est	souvent	réalisée	
avec	des	plaques	de	béton	ou	en	maçonnerie	de	parpaings	
enduits.	 L’impact	 du	 soubassement	 dépend	 de	 sa	 hauteur	
qui	 sera	 limitée	 au	 strict	 nécessaire.	 Les	 recommandations	
évoquent	une	proportion	de	soubassement	de	1/4	à	1/3		de	
la	hauteur	du	long	pan.
Pour	la	couleur	du	soubassement	on	cherchera	à	se	rapprocher	
des	teintes	du	bâti	local.

> Les bardages :	
Vue	de	loin,	la	couleur	des	matériaux	doit	permettre	de	fondre	
le	bâti	avec	le	paysage	:	présence	de	prairie,	bois,	parcelle	
cultivée	ou	bâti	existant.
Suivant	 les	 endroits	où	 l’on	 se	 situe,	on	pourra	privéilégier	
le	 bois	 qui	 s’intègre	 de	 façon	 naturelle	 dans	 le	 paysage.	
Matériaux	économiques,	il	est	possible	de	varier	les	styles	de	
pose	 selon	que	 l’on	désire	un	bardage	ajouré	ou	étanche,	
vertical	ou	horizontal.
Un	traitement	de	classes	3	ou	4	confère	au	bois	une	grande	
durabilité,	 sans	 nécessité	 d’entretien.	 Au	 fil	 du	 temps,	 les	
planches	vont	se	patiner	et	prendre	une	teinte	foncée.
Dans	 le	 cas	de	bardage	métallique,	 on	 choisira	 une	 teinte	
mate	tel	que		bleu	ardoise	(RAL	5008)	ou	vert	bronze	(RAL	
6003).	
Pour	 les	 filets	 brise-vent,	même	principe	que	pour	 la	 tôle,	 on	 évitera	 les	 teintes	 très	 claires	 en	
choisissant	un	filet	de	couleur	mate	comme	le	beige	ou	le	vert	bronze.

> La couverture :
Les	 matériaux	 trop	 brillants	 et	 de	 couleurs	 claires	
sont	 à	 exclure.	 Les	 teintes	 claires	 et	 vives	 sont	 celles	
qui	ont	l’impact	visuel	le	plus	prononcé.	Par	exemple,	
les	 plaques	 translucides	 en	 toiture	 engendrent	 géné-
ralement	des	reflets	disgracieux	visibles	de	loin.	Il	est	
nécessaire	de	limiter	leur	nombre	et	d’en	étudier	leur	
répartition.

> La plaque de fibre-ciment :	Ce	matériau	est	très	utilisé	
en	couverture	de	bâtiment	agricole	en	 raison	de	 ses	
avantages.	Laissé	à	l’état	naturel,	il	est	clair	au	départ	

et	se	patine	avec	le	temps.	En	site	sensible,	on	optera	pour	des	plaques	teintées	noir	graphite,	ou	
bleu	ardoise	ou	brun	rouge	en	rapport	avec	les	constructions	avoisinantes.

> Bac acier :	La	tôle	nervurée	pré-laquée	existe	en	de	nombreux	coloris.	On	choisira	une	couleur	
non	brillante	de	teinte	foncée.

➔Observation à l’échelle de la parcelle :  
Du coin de la rue, du bord de la parcelle que voit-on ?  


